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PROPRIETE ET JOUISSANCE

iL‘ACQUEREUR sera propriétaire du TERRAIN & compter du jour de la réalisation de la vente par acte authentique.

ﬁl en aura la jouissance par la prise de possession réelle et effective & compter du méme jour, le TERRAIN étant vendu libre
de toute location, habitation ou occupation et encombrements quelconques.




